
Ces thématiques vous 
interpellent ? 

La prépa BCPST* 
peut vous intéresser !

*BCPST ne signifie pas 
Bien Choisir Pour 
Sauver la Terre 
(quoique ...)

BCPST signifie Biologie 
Chimie Physique 
Sciences de la Terre

BCPST 2ème année

En première : il est recommandé de suivre la triplette SVT, Physique-Chimie et Maths

En terminale : les trois doublettes ci-dessous ont autant de chance de sélection en BCPST (puis autant de réussite aux concours)
o la doublette SVT et Physique-Chimie + Maths complémentaires
o la doublette SVT et Maths
o la doublette Physique-Chimie et Maths

BCPST 1ère année **
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*** Les crédits ECTS constituent un outil complémentaire au diplôme, 
qui facilite la mobilité des étudiants, que ce soit d’un pays à un autre 

ou même entre les établissements de l’enseignement supérieur.

Licence Accès Santé

Pas de redoublement   en fin de 1ère année

** des heures de remédiation sont organisées dans la spécialité non 
suivie en terminale. La remise au niveau est effective dès la fin de la 1ère

année de prépa BCPST.
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Lien vers les pourcentages de répartition 
(Parcoursup, traitement SIES) :
https://www.enseignementsup-
recherche.gouv.fr/sites/default/files/20
22-01/ni-sies-2022-01-16232.pdf
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